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DÉPISTAGE Les
analyses rapides
coûtentmoins cher.
Faut-il les utiliser
davantage? L’infec-
tiologueValérie
D’Acremont le pense.

«Si l’on changeait notre pra-
tique enmatière de tests pour
détecter le coronavirus, nous
pourrions économiser plu-
sieurs millions de francs.» Le
constat est dressé par Valérie
D’Acremont, infectiologue à
Unisanté et professeure à
l’UniversitédeLausanne. Il se
fonde sur le fait qu’un test ra-
pide coûte au bas mot
50 francs demoins qu’un test
PCR. Or la deuxième tech-
nique est beaucoupplus utili-
sée.
Les tests PCR nécessitent

une analyse de laboratoire et
sont très sensibles. Leurs cou-
sins rapides sont pratiqués en
Suisse depuis début no-
vembre. En décembre, le
Conseil fédéral a étendu leur
utilisation. Ils réagissent si le
virus est vivant et en nombre
suffisant pour infecter les
autres. Leur sensibilité, de
90% en moyenne, augmente
si l’on se concentre sur lesper-
sonnes contagieuses.

Chaque test a ses avantages
et inconvénients
«Chaquesystèmeprésentedes
avantages et des inconvé-
nients, par exempleen termes
devitesseoudeprécision, ex-
plique Jonas Montani, porte-
parole à l’Office fédéral de la
santé publique (OFSP). Par
conséquent, il faut utiliser le
test spécifiquement correct à
chaquedemande.»Laversion
rapidepermetd’identifier tout
de suite et d’isoler un grand
nombredepersonnes. LaPCR
détectenotamment l’infection
dans les casoù il n’y apresque
plus de virus. C’est par
exemple utile pour les per-
sonnes hospitalisées avec des
complications, qui sur-
viennent surtout dans les
suitesde lamaladie. «Toutdé-
pend de l’objectif visé et la
complémentarité des deux
tests est importante», résume
Aglaé Tardin,médecin canto-
nale genevoise.
S’il n’y a pas lieu d’opposer

ces solutions, reste une ques-
tion: quand utiliser laquelle?

«Dans le cantondeVaud,nous
déployons le plus largement
possible les tests rapidesdans
le secteur ambulatoire et em-
ployons les tests PCR surtout
dans l’hospitalier, répond Va-
lérie D’Acremont. Mais cette
stratégien’estpas toujours sui-
vie sur le terrain.» Et ailleurs?
«La situation est très variable.
Dans certains pays à forte tra-
dition de santé publique, les
tests rapides sont pratiqués
beaucoupplusquecheznous.
Certains cantons les utilisent
nettement moins.»

Grosses économies
Ce qui a aussi des consé-
quences financières. En pré-
sencedesymptômesouencas
de contact proche avec un cas
positif, le testestprisencharge
par laConfédération. Selon les
chiffres fournis par l’OFSP, le
montantvarie en fonctiondes
prestations fournies (entretien
médical ou pas, par exemple)
etpeut aller jusqu’à 156 francs
pour une PCR. Globalement,
la différence entre les deux
analyses est de 57 francs.
Le 15 janvier, par exemple,

6840 tests rapides ont été dé-
clarés enSuisse et 16’021PCR.
En inversant déjà les propor-
tions, l’économie aurait été
d’un peu plus de
520’000 francs.Cette estima-
tion ne fournit qu’une indica-
tion, puisque les chiffres va-
rient d’un jour à l’autre. Valé-
rie D’Acremont estime même
qu’environ neuf tests sur dix
pourraient être rapides. «La
PCR est utilisée dans des cas
où les tests rapides sont plus
adaptés et moins chers. Il y a
une tendance générale en
Suisse à promouvoir une mé-
decine trop technologique
avec de nombreuses investi-
gations de laboratoire.»
L’OFSPétudie l’opportunité

d’étendre l’usage des tests ra-
pides, notamment dans les
EMS ou d’autres institutions
commelesécoles.Finalement,
ce sera au Conseil fédéral de
se prononcer. «Les décisions
sont fondées sur des argu-
ments épidémiologiques ain-
si que sur des considérations
diagnostiques et techniques,
souligne JonasMontani.Nous
devons nous appuyer sur
l’évaluationet lavalidation in-
dépendante des différents
tests et suivre le développe-
mentdesconnaissances scien-
tifiques.»
CAROLINE ZUERCHER

«En privilégiant
les tests PCR,
nous perdons
desmillions»

La prostitution file la
migraine aux Cantons
EXCEPTIONROMANDEAprès
deuxmois et demide
«fermeture», le sexe tarifé est
denouveauautorisédans les
cantonsdeNeuchâtel et de
Genève.Mais seulement en
journée, et pas le dimanche.

BENJAMIN PILLARD
benjamin.pillard@lematindimanche.ch

«Je suis au bord de la faillite après un to-
tal cumulé de plus de 20 semaines de fer-
meture depuis le printemps dernier. Je ne
mange presque pas et je suis obligé d’em-
prunter de l’argent à droite et à gauche…»
Si RichardMartinez a pu rouvrir son salon
érotiqueduLocle (NE) sans être auxpour-
suites, c’est uniquement grâce à un arran-
gement trouvé avec sonbailleur. Car nom-
breux sont les gérants de maisons closes
romandes à avoir été contraints de vendre
leurs baux commerciauxavant que lapros-
titutionne soit de nouveau autorisée dans
leurs cantons respectifs. Sauf en terres
vaudoises, où l’activité est restée licite de-
puis début juin. Berne, de son côté, l’avait
proscrite au niveau fédéral durant la pre-
mière vague.
Prohibé entre la fin d’octobre et début

novembre, le secteur a ainsi pu «rouvrir»
cette semaineàNeuchâtel et àGenève, soit
un mois après Fribourg et le Valais. Seule-
mentvoilà:depuis ledébutde l’année, avec
la fin des dérogations romandes aux me-
sures fédérales, les établissements propo-
sant des services doivent fermer de
19 heures à 6 heures, ainsi que le di-
manche… des restrictions horaires pour le
moins incompatibles avec le sexe tarifé.
«Par rapport à lamême période l’an der-

nier, je m’attends à une baisse du chiffre
d’affaires de 40%pour février, fulmine Ri-

chard Martinez. On peut imaginer des
pertes encore beaucoup plus importantes
pour les salons des grandes villes, où de
nombreuxclientsne se rendentqu’à lanuit
tombée afin de ne pas être repérés par les
locataires de l’immeuble.»

Port dumasque et traçage contournés
Tout indique que de nombreuses prosti-
tuées prendront le risquede repasser dans
la clandestinité, comme lors de la première
vague, au vu des indemnités dérisoires
promises aux indépendantes, leurs reve-
nus déclarés étant souvent très bas. Cer-
taines vont proposer à leurs clients dont
elles ont les coordonnées de se déplacer à
leur domicile privé, d’autres publieront
des petites annonces sur internet. Un
moyenqui permet aux travailleuses et tra-

vailleurs du sexe comme à leur clientèle
de contourner l’obligation du port du
masque (hormis pour les prestations de
fellation), prévue dans le plan de protec-
tion établi par la branche. Tout comme
celle de décliner son identité.
«Nous avons constaté, durant ces deux

mois etdemid’interdiction,unehaussedu
nombre de clients qui ont refusé de payer
la prestation, en menaçant les prostituées
de les dénoncer», atteste Laurent Paoliel-
lo, porte-parole du Département genevois
de la sécurité, de l’emploi et de la santé. Et
d’expliquer que les services concernés de

son canton étaient cependant favorables à
une nouvelle prohibition générale de l’ac-
tivité dans tout le pays, afin d’éviter les re-
ports observés d’un canton à l’autre. «Le
concept de réalité a primé; nous avons fini
par nous adapter, tout en élaborant des
planssanitaires très stricts,poursuit le char-
gé de communication. Nous avons expli-
quéauxprofessionnels concernésquenous
disposons d’une application officielle de
traçage identique à celle qui permettait de
se rendre au restaurantouendiscothèque.
Ses utilisateurs obtiennent un code QR
contenant leur nom et numéro de télé-
phone. La prostituée qui le scanne ne
connaît pas l’identité du client et vice ver-
sa.» Si une travailleuseouun travailleurdu
sexe est testé positif au Covid, l’app per-
met de générer un code pouvant être di-
rectement communiqué au service de la
médecin cantonale.

Registre des clients obligatoire
Les systèmes de traçage ne proposent pas
tous une anonymisation des données en
cas d’infection. Lors des contrôles, en re-
vanche, la police ne doit pas consulter les
listes. «Les personnes qui s’adonnent à la
prostitution comme les propriétaires des
salons de massage doivent montrer qu’ils
tiennent un registre des clients en vue des
plans de traçage, mais les agents ne vont
pas les examiner», précise la cheffeduSer-
vice neuchâtelois de l’emploi, Valérie Gia-
noli. «Sauf s’il venait à y avoir un cluster,
ce qui n’a pas été le cas dans ce domaine à
ma connaissance.»
Après nos échanges avec le ministre ju-

rassien de l’Économie et de la Santé,
Jacques Gerber, le Canton va se pencher à
son tour sur une éventuelle levée de l’in-
terdictiondusexe tarifé. «C’est resté fermé
un peu par défaut, il n’y a pas eu de débat
jusqu’ici, reconnaît le conseillerd’ÉtatPLR.
Nous allons reprendre ce sujet la semaine
prochaine.»

Dans le canton de Vaud, les travailleuses du sexe ont pu reprendre leur activité sans interruption depuis la fin de la première vague,
début juin. Fribourg et le Valais l’avaient interdite en novembre, avant de donner leur feu vert mi-décembre. Helmut Wachter/13 Photo

«Lesecteurestresté
ferméunpeupar
défautdansnotre

canton.»
JacquesGerber,conseillerd’État jurassien
chargédel’ÉconomieetdelaSanté

ASSEMBLÉERéunis
àBerne, les délégués
desVerts ont accepté
unplan climatique
révisé et donné leur
motd’ordrepour les
votationsdu7mars.

L’assemblée des délégués des
Verts s’est prononcée, hier à
Berne, en faveurd’unplanpour

le climat, réclamant des me-
sures politiques et techniques
pour faire face au réchauffe-
ment.D’ici à2030, laSuissedoit
devenir «climatiquement
neutre» en réduisant au moins
de 50% ses émissions internes
de CO2. Ils demandent notam-
ment une interdiction, dès
2025, de tous les nouveaux vé-
hicules fonctionnant à l’énergie
fossile et des chauffages à ma-
zout. Le plan des Verts est né-
cessaire eturgent, car lesobjec-

tifs du Conseil fédéral et de la
majorité parlementaire restent
trop timides, affirme le parti
dans un communiqué.
La formation a adopté ses

mots d’ordrepour les votations
du 7mars prochain. Les Verts
recommandent un non à l’ac-
cordde libre-échangeavec l’In-
donésie,quinecontientaucune
règle contraignante pour une
huile de palme durable. L’ac-
cordnemetenoutrepasfinaux
nuisances climatiques ou envi-

ronnementales,nineprotège la
population locale. Non aussi à
la loi sur l’identitéélectronique.
L’infrastructure informatique
centrale doit appartenir à l’État
etnepasêtrecomplètementpri-
vatisée, estiment les Verts. En-
fin, les Verts disent aussi non à
l’unanimité à l’interdiction de
la burka. Sous prétexte d’égali-
té, cette initiative monte l’opi-
nionpubliquecontre lesmusul-
mans et rejoint ainsi la straté-
gie populiste d’exclusion. ATS

Les Verts adoptent un nouveau plan climat
SelonAglaéTardin, l’appari-
tiondenouvelles souchesdu
virus apporteunnouvel élé-
ment à cettediscussion: «Les
tests PCRpermettentd’iden-
tifier laprésenced’unvariant
etdoncde surveiller l’avan-
céedesmutations.» Sonho-
mologuevaudois,Karim
Boubaker, juge lui aussi que,
dans cette situationparticu-
lière, onabesoindedavan-
tagedePCR.ValérieD’Acre-
mont relativise: «Le test ra-
pidepermet toujoursde
savoir si unepersonneaété

infectéepar levirus.C’est
vrai, il ne fournit pasd’infor-
mationpour supposerqu’il
s’agit duvariant britannique
ousud-africain.Mais encas
de résultat positif, unePCR
peut être faitepour les cher-
cher.De toute façon, les cir-
constances actuelles sont
transitoires: nousdevonsdé-
velopperune stratégie glo-
balede surveillancedesmu-
tations, surtout chez lesper-
sonneshospitalisées etdéjà
testéesparPCR, car il y enau-
rad’autres.»C. Z.

L’enjeudesmutations


